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Entretien avec Pierre-Jean SIBRAN, Secrétaire national de la CNHJ, 
vice-président de l’ADEC

Propos recueillis par Jonathan VAYR

Utilisée par les huissiers de justice depuis maintenant un peu plus de 5 ans, 
la signification dématérialisée continue d’élargir son périmètre et de faire 
évoluer les pratiques tout en constituant un outil juridique adapté à son 
époque.

En novembre 2012, c’est une petite révo-
lution que connaissait le monde des 
huissiers de justice  : pour la première 
fois en France, un acte d’huissier avait été 
signifié par voie électronique. Grâce aux 
lois n°  2010-1609 du 22  décembre 2010 
et au décret n° 2012-366 du 15 mars 2012, 
il est en effet devenu possible de signifier 
des actes par voie dématérialisée. Si ce 
nouveau mode de signification offre les 
mêmes garanties que celle de la remise 
physique, il nécessite, pour les huissiers, 
certains prérequis techniques et juri-
diques. Avec notamment l’obligation de 
manifester l’acceptation de ce mode de 
signification pour le destinataire. Concrè-
tement, une fois qu’il a donné son consen-
tement et ses coordonnées électroniques 
(dans une étude d’huissier par exemple), 

le destinataire peut choisir les actes qu’il 
recevra par voie dématérialisée (assigna-
tions, saisies de comptes bancaires, etc.). 
Ces derniers lui sont alors adressés par un 
huissier qui les déposera virtuellement 
dans un coffre-fort électronique. Après 
avoir reçu une alerte par courriel ou SMS, 
le destinataire pourra accéder à l’acte 
dans les meilleurs standards de sécurité. 
Cinq années après la première remise 
d’acte, la signification dématérialisée s’est 
largement développée dans les adminis-
trations et les entreprises, mais reste très 
peu utilisée par les particuliers. Pour les 
Petites Affiches, Maître Pierre-Jean Sibran 
dresse un bilan de cette pratique encore 
récente.
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